
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Lundi, le 28 octobre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         P.-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: J.-P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Swift Hesperange 
 
Affaire: Swift Hesperange – Sporting Bertrange 
 
Swift Hesperange – Sporting Bertrange (Dames Ligue 2, 05/10/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Hesperange Swift, article $102#19 (Allumage de matériel pyrotechnique), €925 
Récidive 
Art. 28A, 102/16, 101 A 
Une note sera transmise au CAF. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentant du club du Swift 
Hesperange), et en l’absence excusée de l’arbitre de la partie, après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Swift Hesperange. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Hostert 
 
Affaire: Una Strassen – ENT Gréngewald 
 
Una Strassen I – ENT Gréngewald (Cadets Classe 2 Tour 1, 22/09/2019) 
 
Art. 56/1/7, match à rejouer. 
Les deux cartons jaune-rouge sont annulés, erreur de l’arbitre.  
Une note sera transmise au CAF. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Una 
Strassen et de l’US Hostert), après avoir pris connaissance des différents documents 
(courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la 
Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge de l’US Hostert. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Boevange-Attert 
 
Affaire: FC Noertzange H.F. – US Boevange-Attert 
 
FC Noertzange H.F. – US Boevange-Attert (Coupe de Luxembourg – 1er tour, 08/09/2019) 
 

PEINES ADMINISTRATIVES 
Boevange-Attert US, article $105#6 (une équipe quitte le terrain avant la fin du match), €341,5 
Art. 100 
FC Noertzange H.F. gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part du US Boevange-Attert. 
 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Noertzange H.F. et de l’US Boevange-Attert, observateur de la partie), et en l’absence excusée de 
l’arbitre de la partie, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, 
etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la 
Cour d’Appel constate : 
 
 

- que l’article 100 ne s’applique pas en espèce 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
FC Noertzange H.F. – US Boevange-Attert (Coupe de Luxembourg – 1er tour, 08/09/2019) 
 

PEINES ADMINISTRATIVES 
Boevange-Attert US, article $105#6 (une équipe quitte le terrain avant la fin du match), €91,5 
FC Noertzange H.F. gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part du US Boevange-Attert. 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Boevange-Attert 
 
Affaire: Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf 
 
Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf  
 
Le TRF prie le club US Boevange-Attert de régler l’indemnité de transfert impayée de 475€ au club Racing Heiderscheid-
Eschdorf jusqu’au 27.09.2019. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentant du club de l’US 
Boevange-Attert), et en l’absence excusée du club du Racing Heiderscheid-Eschdorf, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel décide, pour autant que 
l’invitation du TRF soit à considérer comme jugement, de soumettre à la Commission des Statuts la 
question suivante : 
 
 

- Le facteur D est-il à déterminer de la même manière que le facteur de valorisation qui est 
calculé sur base de participation (mention sur la feuille d’arbitrage) du joueur aux matchs 
officiels des équipes seniors et juniors (e) au cours des deux dernières saisons précédant le 
changement de club (la saison prise en compte est celle pour laquelle le calcul permet 
d’obtenir le montant de rachat le plus élevé) ? 
 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 


